






























- agents temporaires exerçant une activité accessoire pour le compte de la collectlvlté, au
moins pendant 1 O mols consécutifs.

- candidat a un entretien de recrutement sur un poste pennanent, sur décision préalable de
l'autorité territoriale.

12/ AUTORISE la mise à disposition de titre de transport en commun sur la Région lie de France 
auprès des agents par des régisseurs désignés, dans le cadre des missions liées à leur métier. 

13/ PRECISE que tous les remboursements ne pourront s'effectuer que sur la présentation des pièces 
justificatives, y compris les justificatifs relatifs aux frais et taxes d'hébergement qui doivent être 
transmis quel que soit le montant. 

141 PRECISE que les taux Inscrits dans la présente délibération suivront les augmentations prévues 
dans la réglementation. 

15/ PRECISE que les crédits sont et seront inscrits chaque année au Budget. 

28. RESSOURCES HUMAINES - RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME D'OBJECTIFS
PLURIANNUEL FIXÉ DANS LE CADRE DE LA PRIME D'INTÉRESSEMENT À LA
PERFORMANCE COLLECTIVE DES SERVICES (PIPCS) VERSÉE AU PROFIT DES
AGENTS DU SERVICE PRATIQUES ARTISTIQUES

Apria an avoir déllbér. à l'unanlmlté le Conaell : 
1/ FIXE le plafond de la prime d'intéressement à la performance collectlve des services au profit des 
agents du Service Pratiques Artistiques à 444€ par an et par agent. 

2/ APPROUVE le programme pluriannuel d'objectifs proposé pour les trois prochaines années, 
annexé à la présente délibération. 

3/ DIT QUE les crédits nécessaires seront Inscrits au budget primitif de chaque exercice budgétaire, 
chapitre 012. 

INFORMATIONS SUR LES TRAVAUX DU BUREAU, DES COMMISSIONS ET LES 
ATTRJBUTIONS EXERCEES PAR LE BUREAU ET LE PRESIDENT PAR DELEGATION 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Le Conseil est informé des travaux du Bureau et des Commissions, ainsi que des attributions 
exercées par le Président et le Bureau par délégation de l'organe délibérant du 9 novembre 2021 au 8

décembre 2021 ·· 

La séance est levée à 22H30 

Fait à Cergy, le 16/12/2021 
Affiché è l'HOtel d'agglomération le  17 DEC. 2021

' 

Le Président 

an-Paul 

Le texte complet des délibérations à caractère réglementaire, mentionnées au présent compte - rendu 
sommaire, est publlé au Recueil des Actes Administratifs n" 20-2021 mis à disposition du publlc le 
16/12/2021 
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